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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-40403

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 26-40403

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-33684
01/04/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

EPTB VienneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20001038700047N° National d'identification : 
Limoges CedexVille : 

87068Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

87Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Installation d'un réseau complémentaire de suivi hydrométrique (mesures de Intitulé du marché : 
débits dans le bassin de la Vienne)

ServicesType de marché : 
Lot 1 : Installations de 25 stations hydrométriques sur des cours Description succincte du marché : 

d'eau situés dans le bassin versant de la Vienne Lot 2 : Réalisation des campagnes de jaugeage visant à 
construire des courbes de tarage pour 13 stations hydrométriques situées dans le bassin versant de la 
Vienne

Section 4 - Informations rectificatives

Modification de l'objet du marché en raison d'une erreur. Le nouvel objet est le suivant : 
Installation d'un réseau complémentaire de suivi hydrométrique (mesures de débits dans le 
bassin de la Vienne). Modification du territoire d'exécution du marché : Bassin versant de la 
Vienne Précision sur la durée du marché : - Lot 1 : 6 mois - Lot 2 : 18 mois

21/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-40403
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-40403
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